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Aux enfants des classes & coopés OCCE et à leurs enseignants 
 

 

DROIT A L'EDUCATION A MAYOTTE, 
101ème département français 

une campagne de solidarité qui concerne vos classes 

 
 
Mayotte est une île de l'archipel des Comores, dans l'Océan Indien entre l'Afrique et 
Madagascar (à 8000 kilomètres de la métropole) et, depuis le 1er janvier 2011, un 
département d'outre-mer français. 



 
 
La population de Mayotte est très jeune. Un Mahorais* sur deux a moins de 17 ans (et est 
donc un enfant, au sens de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant). 
Cela représente beaucoup d'élèves dans les écoles, collèges et lycées. 
 
Quelle est la situation de l'Ecole à Mayotte ?  
 
Elle doit relever plusieurs défis : 
 
1) Appliquer le droit à l'éducation (article 28 de la CIDE), en particulier pour les enfants 
arrivés clandestinement sur l'île (avec ou sans leurs parents). 
 
2) Scolariser tous les enfants. Le nombre d'élèves augmente chaque année (5 000 en 1973, 
85 000 en 2013). Malgré la construction d'écoles neuves, les classes manquent. Dans une 
même classe, des enfants vont en cours le matin, d'autres l'après-midi. 
 
3) Offrir de bonnes conditions pour bien apprendre. Le matériel scolaire fait défaut, les 
conditions de sécurité ou d'hygiène sont insuffisantes. 
 
4) Aider les élèves à réussir en français et réduire l'échec scolaire. Si le français est la langue 
de l'école, à la maison les enfants parlent le shimaoré, le shibushi mais aussi d'autres 
dialectes. D'autre part, beaucoup d'adultes sont illettrés en français (trois personnes sur dix 
ne sont jamais allées à l'école). 
 

POUR AIDER l'Ecole mahoraise à relever ces défis, Solidarité Laïque** a choisi de lui 

consacrer sa collecte 2014  
 

UN CAHIER, UN CRAYON 
et invite les classes à se mobiliser. 

http://www.uncahier-uncrayon.org/


 
 
Sur le site internet de Solidarité Laïque, vous trouverez des informations précises et des 
vidéos qui vous aideront à mieux comprendre la situation et vous donneront peut-être 
l'envie d'aider vos camarades d'Outre-mer à bénéficier de meilleures conditions de travail et 
à mieux réussir à l'Ecole : 
 
Vous pourrez aussi commander une affiche ou d'autres documents. 
 

POUR ECHANGER AVEC MAYOTTE Une association OCCE existe, comme 

dans chacun des 100 autres départements français.  Son contact : ad976@occe.coop 
Si vous lui écrivez, Nicole et Christine vous répondront… 
 
* Mahorais, Mahoraise : habitant, habitante de Mayotte 
** Solidarité Laïque : un collectif d'associations laïques dont l'objectif est d'agir dans le cadre 
de la solidarité internationale. L'OCCE est membre de Solidarité Laïque. 
*** la collecte se déroule du 2 septembre au 19 décembre 2014. 
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